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LETTRE DATEE DU 18 JUXN 1981, ADRESSE& AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LEREPRESEX?TANTPERMNWNT PAR IRTRRIM DE MALTE AUPRES DE L'ORGA- 

rOISATIOR DE3 HATIOTiS UNIES 

Dans la lettre datée du 11 juin 1981 qu'il vous a adressée, le Char@ d'affaire: 
par intérim de la Mission permanente de la Jamahiriya arabe libyenne confirme 
l'affirmation maintes fois r6pétée par Malte, 8 savoir que la Jamahiriya 
n'a pas l'intention de respecter l'engagenront qu'elle a prie de ratifier sane 
condition l'Accord de 1976 entre Nalte et la Libye et qu'elle recourt continuellemm 
?î de nouveaux subterfuges pour ne pas remplir les obligations qu'elle avait 
contractées auprès du Conseil de sécuritg. 

La Jamahiriya fonde en fait 2 présent son refus d'honorer ses engaSement8 
sur une interpr&+ation juridique unilat6ral.e dea obligations contractées en vertu 
de l'Accord de 1976. Mon gouvernement est dispos8 & échanger les instruments 
de ratification s'il recoit l'assurance du Bureau populaire pour les relations 
&mmg&es de la Jmahiriya que les "dfcisiom et recommandations" du Congrès 
populaire ne feront pae dêpendre la ratification d'une condition quelconque. 
Les conséquences juridiques d&oulant de l'Accord sont des questions qui ne relav%nt 
pas de la compét%nc% du Conseil de oécurit& et n% peuvent &re iaterpr6t6ea impar- 
tial%xk%nt qu% par la Cour internationale d@ Justice! et non pas par l'Uh% OU l'autre 
des 8%~ parties en prés%sc%. 

D'ordre d% mm gouv%rn nt, je réitère le, de 

glu3 tarder de l'% 
880s conâifions, 

ur ci63 YOUI pri%r de ien vouloio faim2 dietribwr 1% t 
dont urm eopir a de 8% au Prc$rsid%nt du Cons 
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